
  



Madame, Monsieur, 

 

Comme chaque année à cette période, le point principal de ce Conseil Communautaire portera sur les 

orientations budg®taires 2021 et il est dõautant plus important quõil intervient apr¯s un renouv¯lement 

municipal. Très attaché aux échanges, je souhaite que les débats liés à cette étape essentielle dans la 

pr®paration du budget primitif de 2021 soient riches et cõest dõailleurs pour cela que jõai voulu que 

nous puissions nous réunir en présentiel. En effet, force est de constater que si la visioconférence nous 

permet de faire fonctionner notre communauté et de faire avancer nos dossiers elle limite aussi tout 

autant nos échanges. 
 

Aussi, il vous a ®t® transmis un document reprenant lõenvironnement financier de notre communaut® 

de communes, notre situation financière, les actions et les projets que nous avons menés en 2020 

ainsi que nos perspectives dõinvestissement 2021.  
 

Une fois encore, je ne peux que constater que nos recettes de fonctionnement nõaugmentent pas et 

quõelles sont de plus en plus contraintes. En effet, apr¯s nous avoir supprim® la taxe dõhabitation, lõEtat 

veut supprimer 50% de la fiscalit® des entreprises (CFE,ê). Si la perte sera bien compens®e par une 

dotation soyons lucides, nous serons un peu plus sous perfusion et surtout à la main du 

Gouvernement, quel quõil soit. 
 

N®anmoins, une nouvelle fois, malgr® un contexte dõinstabilit® et dõincertitude financi¯re pour notre 

communauté nous avons su poursuivre nos investissements et nos actions aux bénéfices des habitants 

du pays de Salers, même si le contexte sanitaire a largement contrari® lõavanc®e de nos programmes 

ou dõanimation comme notre programmation culturelle par exemple. 
 

Pour 2021, je vous propose de continuer nos actions en direction de nos administrés jeunes et moins 

jeunes de poursuivre, dõune part, notre politique en faveur de lõaccueil de nouvelles populations afin 

dõinverser notre courbe d®mographique et, dõautre part, envers lõam®lioration et le d®veloppement de 

notre habitat à travers notre Opération Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat.  

De plus, concernant lõassainissement il conviendra de poursuivre la validation des proc®dures pour 

assurer le bon fonctionnement des installations et la réalisation des investissements. 

Enfin, nous engagerons cette année le programme dõinvestissement concernant le èParcabouté sur la 

commune du Falgoux. De même, les études de développement du site de Longairoux et de la Halle à 

Salers devront être finalisées. Nous procéderons également à la création de réserves foncières, avec 

lõappui de lõEPF SMAF. Ces derni¯res seront destin®es ¨ lõextension de zones dõactivit®s ou touristiques 

comme Longairoux par exemple. 
 

Nous nous engagerons ®galement aux c¹t®s de lõentreprise Isotoner qui nourrit un important projet 

de développement à Saint-Martin Vlx. Il vous sera dõailleurs demand® de vous positionner sur le retrait 

de lõint®r°t communautaire du circuit dõauto-cross. Nous poursuivrons les contacts avec lõentreprise 

et les services de lõEtat pour ®valuer lõopportunit® de poursuivre notre accompagnement par la 

r®alisation dõun atelier relais sans toutefois hypoth®quer la r®alisation financi¯re de nos autres projets. 
 

En matière de fiscalité, si nous devons ajuster quelques tarifs, notre gestion rigoureuse me permet de 

vous propose de poursuivre pour la 12ème année consécutive une stabilité concernant nos taux 

dõimpositions de FB, FNB, CFE, CVAE et pour la 10ème ann®e pour la Taxe dõElimination des Ordures 

Ménagères. 
 

Incontestablement il y aura un « après la crise ». Sachons profiter de cette opportunité en réalisant 

des équipements structurants, en développant des services pour devenir encore plus attractifs et 

rejoindre ainsi lõobjectif que nous nous sommes assignés :  10 000 habitants ¨ lõ®chelle 2050. 

  



ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

Données d e Cadrages Orientations Budgétaires  : Un environnement international en récession  

 

La r®cession sõannonce comparable en France -9,8%, en Grande-Bretagne et en Italie, tandis quõau 

niveau mondial, le recul de lõ®conomie serait de 4,4 %. Même si ces prévisions sont moins pessimistes 

qu'au mois de juin, elles r®sument ¨ elles seules lõampleur du choc mondial li® ¨ la pand®mie de la 

Covid-19.  

 

A. Croissance - inflation  

 

Le Gouvernement prévoit une reprise de l'activité de 

8 % l'an prochain, hors effets du futur plan de relance.  

Ce rebond ne permettrait toutefois pas à l'économie 

française de retrouver son niveau antérieur. En 2021, la 

production nationale resterait ainsi inférieure de 6 % à 

ce quõelle aurait ®t® sur la base de son rythme tendanciel 

de +1,5 % par an. Cela ne devrait entraîner qu'une 

reprise « modérée » de l'inflation, à 0,7 % en 2021 selon 

Bercy, après 0,5 % en 2020. 

 

B. Déficit public ð Dette 

 

La trajectoire de retour ¨ lõ®quilibre budg®taire des 

comptes publics définie début 2018 est devenue 

obsolète. Après atteint -10,2 % cette année en raison de 

la baisse des recettes fiscales et de lõimpact du plan de 

relance, un retour du déficit public sous le seuil de -3 % 

nõest envisag® quõ¨ lõhorizon 2025. 

 

 

 

La dette publique culminerait quant à elle à 117,5 % en 

2020 avant dõamorcer un mouvement de repli à partir de 

2021. La dégradation des comptes publics français 

concernerait prioritairement lõ£tat et la s®curit® sociale 

dont les recettes et les dépenses sont fortement 

sensibles à la conjoncture. 

 

 

 

C. Les finances publiques locales en 2019-2020 

 

Dans son rapport annuel sur les finances publiques locales la Cour des Comptes souligne que les 

collectivités, dans leur ensemble, ont abordé la crise sanitaire dans une bonne situation financière. 

Bien évidemment, des disparités demeurent et la crise sanitaire devrait affecter différemment les 

niveaux de collectivités.  



D. Projet de loi de Finances pour 2021 et mesures intéressant les 

Collectivités 

 

Le projet de loi de Finances 2021 toujours en cours d'examen parlementaire est centré : 

-  sur le plan de relance de 100 milliards dõeuros sur deux ans incluant la baisse de 10 milliards 

dõeuros des imp¹ts de production,  

- sur les arbitrages relatifs aux dotations dõ£tat et les mesures afférentes aux fonds de péréquation 

horizontaux et sur la réforme des indicateurs financiers visant à neutraliser les effets induits par la 

suppression de la taxe dõhabitation. 

 

1. Plan France Relance 

Le projet de loi de Finances permet le déploiement des crédits du plan « France relance » à hauteur 

de 100 milliards d'euros (dont 40 millia rds de crédits européens) comportant : 

- 64 Mdû de d®penses nouvelles, 

- 20 Mdû dõall¯gements fiscaux,  

- 16 Mdû de d®penses comptabilis®es en dehors du budget de lõEtat : « Ségur de la Santé »                 

(6 Mdû), dispositif de ch¹mage partiel financ® par lõUNEDIC (2 Mdû), interventions de la Banque 

des Territoires et de Bpi France notamment. 

 

Parmi les dépenses nouvelles :  

- 15 Mdû ont déjà été budgétisés en 2020, 

- La transition écologique (18,4 Mdû), la compétitivité des entreprises (6 Mdû) et la cohésion sociale 

et territoriale (12 Mdû) seront dotées au travers d'une mission qui représente 36,4 Mdû du plan 

de relance.  

- une 4¯me tranche (®valu®e ¨ 11 Mdû) concernera des è investissements dõavenir ».  

 

2. Baisse de la fiscalité économique locale 

L'objectif annoncé de cette baisse de la fiscalité économique locale (20 Mdû, dont 10 en 2021) est de 

réduire les taxes qui pèsent sur les facteurs de production des entreprises indépendamment de leurs 

résultats et donc à redresser la compétitivité et à favoriser les relocalisations. 

Ce dispositif repose pour ce qui nous concerne sur un aménagement du mode de calcul des valeurs 

locatives des établissements industriels , évaluées selon la méthode dite comptable, et qui doit 

permettre de diviser par deux les bases concernées. Les pertes de taxe foncière  sur les propriétés 

bâties et de cotisation foncière des entreprises supportées à ce titre par les communes et les 

intercommunalités sont compensées par une nouvelle dotation.  Il s'agit ainsi de réduire de moitié 

la cotisation foncière des entreprises (CFE -1,75 milliard) et la taxe sur le foncier bâti (TFB - 1,54 Mdû) 

payée par les entreprises industrielles.  

 

3. Stabilité des dotations 

Les concours financiers de lõ£tat aux Collectivit®s sont stabilis®s pour la quatri¯me ann®e cons®cutive 

conformément aux dispositions de la loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 

qui a pos® un principe de stabilit® de lõensemble des concours financiers aux collectivit®s locales, gelés 

sur lõensemble de la p®riode 2018-2022, hors FCTVA et fiscalité partagée (TVA).  

 

Au sein de cette enveloppe, toute augmentation doit donc °tre gag®e par la baisse dõautres concours, 

utilisés comme « variables dõajustement ». 

 

https://www.lagazettedescommunes.com/693792/plan-de-relance-ce-qui-attend-les-collectivites-locales/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/692811/plan-de-relance-le-gouvernement-sattaque-aussi-a-la-cfe-et-a-la-taxe-fonciere/
https://www.lagazettedescommunes.com/692811/plan-de-relance-le-gouvernement-sattaque-aussi-a-la-cfe-et-a-la-taxe-fonciere/
https://www.vie-publique.fr/en-bref/276052-relance-economique-un-plan-de-100-milliards-deuros-sur-deux-ans


La DGF sera donc stable en 2021 avec 18,3 milliards dõeuros pour le bloc communal. Cette stabilit® 

globale se fait tout de même au profit des Collectivités bénéficiant des dotations de solidarité urbaine 

et rurale (DSU et DSR) qui augmenteront chacune de 90 millions dõeuros,  

 

Pour soutenir lõinvestissement local, les Collectivit®s b®n®ficieront de 4 milliards dõeuros en 2021 dont 

un milliard dõeuros de cr®dits d®di®s ¨ la r®novation thermique des b©timents communaux et 

départementaux. 

 

Les montants de la dotation dõ®quipement des territoires ruraux (DETR), de la dotation de soutien ¨ 

lõinvestissement local (DSIL) seront reconduits au niveau de 2020. 

 

4. Lõadaptation des indicateurs de richesse aux nouvelles ressources fiscales des Collectivit®s 

(source CMK) 

Le PLF 2021 précise la façon dont la formule de calcul du potentiel financier, utilisé pour dans les 

différentes dotations et fonds de péréquation va être adaptée aux transferts prévus dans le cadre de 

la réforme fiscale avec application à compter de 2022. De façon schématique, la solution retenue 

consiste à substituer aux ressources supprimées les nouveaux impôts transférés ou dotations : 

 

- neutralisation partielle pour les communes qui basculeront progressivement (entre 2022 et 2028) 

sur les nouvelles règles de calcul, 

- basculement imm®diat (sans aucun m®canisme dõatt®nuation) pour les EPCI.  

 

Aussi, pourrait être envisagée ¨ moyen terme, une simplification des dispositifsê  

 

  



SITUATION FINANCIERE  

A. Les recettes de la collectivité 

 

1. La fiscalité 

Depuis 2009, La communauté de communes du Pays de Salers nõa pas fait ®voluer ces taux dõimpôts 

locaux. 

Seule lõaugmentation des bases vient impacter les montants pay®s par les usagers. 

Pour le Pays de Salers, les bases de fiscalité pour 2021 devraient °tre de lõordre de :  

 

Fiscalité Bases estimées 2021 Rappel du taux Produit estimé 

Taxe dõhabitation 10 240 000û 12.02% 1 230 000û 

Taxe Foncier bâti 7 619 000û 1.45% 110 000û 

Taxe Foncier non bâti 1 010 000û 10.37% 104 737û 

Cotisation foncière des 

entreprises 

1 130 000û 29.59% 334 367û 

 

Je vous rappelle que nous avons décidé de pratiquer une politique de dégrèvements dõimp¹ts dõenviron 

90 000û aux contribuables qui ne sont pas compensés ou ne le seront par lõEtat notamment concernant 

la TH : 

 

- Pour la taxe foncière sur le bâti, nous avons conservé l'exonération de droit en faveur des 

constructions nouvelles Č perte financi¯re de 90 000 û 

 

Avec la disparition de la TH nous ne pouvons plus nous faire compenser même si nous souhaitions 

annuler lõexon®ration : 

-  majoration de 5 points l'abattement pour charges de famille en faveur des personnes de rang 3 

et plusČ perte de recettes de 14 500 û environ 

- Exonération des gîtes ruraux et des meublés du champ de la CFEČperte de 50 000û. Cette 

derni¯re exon®ration est en partie compens®e par lõapplication de la taxe dõhabitation qui 

maintenant est figée. 

 

 

Ces recettes fiscales ne sont pas nettes pour la collectivité.  

1. Nous sommes prélevés au titre du FNGIR de 840 840û annuellement, depuis la réforme de la 

taxe dõhabitation. 

2. Dõautre part, la communaut® de communes reverse aux communes lõattribution de 

compensation de taxe professionnelle. Pour 2019 le montant reversé aux communes est de 

442 969û. Je vous rappelle dõautre part que dans ce cadre 358 096û issus du transfert des ACTP 

sont virés du budget principal au budget assainissement collectif.  

 



 
 

2. Les Dotations 

a. La Dotation Globale de Fonctionnement et la dotation de compensation 

 

Même si le niveau des dotations de lõEtat reste table au niveau national depuis 2018. Les 

augmentations des uns se font au détriment des autres. Ainsi, après la forte décrue observée sur la 

période de 2015 ¨ 2017, depuis le niveau de nos dotations dõEtat sõ®rode lentementê 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 016 2 017 2 018 2 019

2020 

estimé

Ressources fiscales 1 976 252 1 977 733 2 026 971 2 072 285 2 120 000

prélévement FNGIR 840 840 840 840 840 840 840 840 840 840

Reversement ACTP aux communes 644 399 644 399 644 399 442 969 442 969

Reversement au budget assainissement 358 096 358 096

Ressources fiscales nettes 491 013 492 494 541 732 430 380 478 095

 DGF  Evolution 
Dotation de 

compensation
 Evolution TOTAL Evolution

2011 437 492        192068 629 560     

2012 437 709        0% 189281 -1% 626 990     0%

2013 434 585        -1% 185809 -2% 620 394     -1%

2014 415 445        -4% 183791 -1% 599 236     -3%

2015 372 855        -10% 179780 -2% 552 635     -8%

2016 331 258        -11% 176301 -2% 507 559     -8%

2017 309 181        -7% 171 402 -3% 480 583     -5%

2018 305 584        -1% 167 823 -2% 473 407     -1%

2019 302 129        -1% 163 970 -2% 466 099     -2%

2020 308 559        2% 160 972 -2% 469 531     1%

2021 estimée 307 000        -1% 157 000 -2% 464 000     -1%

Evolution DGF 2011-2020
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b. Le Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

 

Alors que des incertitudes 

pesaient sur le maintien du 

FPIC, ce dernier a finalement 

été « sauvé ». Avec une 

enveloppe de 1 milliard, le 

montant attribué à notre 

territoire pourrait être 

impacté par la non 

adaptation des différents 

indicateurs de richesses 

(potentiel financier,ê) suite ¨ 

la réforme de la taxe 

dõhabitation et du transfert 

du Foncier Bâti au bloc local, 

notamment pour les EPCIê 

 

 

 

 

B. Notre endettement  

Comme nous nous y étions engagés en 2020, aucun emprunt nõa été réalisé. Lõensemble des actions 

portées par le budget général (Stade, études, Col de L®galê) et le budget ordures ménagères ont 

été financées par les fonds propres. 

Nom Communes

Reversement de 

droit commun 

2016

Reversement de 

droit commun 

2017

Reversement de 

droit commun 

2018

Reversement de 

droit commun 

2019

Reversement de 

droit commun 

2020

Evolution 2019-

2020

Evolution 

2016/2020

ALLY               17 607                 16 320                 16 197                 15 384                 15 833   2,92% -10,08%

ANGLARDS DE SALERS               23 910                 22 321                 21 995                 21 076                 21 829   3,57% -8,70%

BARRIAC LES BOSQUETS                4 623                   3 878                   3 555                   3 462                   3 621   4,59% -21,67%

BRAGEAC                 1 480                   1 390                   1 487                   1 812                   1 900   4,86% 28,38%

CHAUSSENAC                 6 317                   5 926                   5 775                   5 585                   6 291   12,64% -0,41%

ESCORAILLES                 1 802                   1 723                   1 805                   1 855                   1 876   1,13% 4,11%

LE FALGOUX                 5 112                   4 888                   4 835                   4 488                   5 126   14,22% 0,27%

LE FAU                 1 460                   1 417                   1 469                   1 433                   1 429   -0,28% -2,12%

FONTANGES                 7 505                   7 459                   7 257                   6 857                   7 301   6,48% -2,72%

FREIX ANGLARDS                 5 008                   4 771                   5 070                   5 004                   5 705   14,01% 13,92%

GIRGOLS                 2 086                   2 124                   2 075                   2 124                   2 277   7,20% 9,16%

PLEAUX               41 200                 38 926                 38 162                 35 981                 36 279   0,83% -11,94%

ST BONNET DE SALERS                 6 884                   6 354                   6 027                   5 401                   6 532   20,94% -5,11%

ST CERNIN               29 588                 26 975                 26 336                 25 151                 25 906   3,00% -12,44%

ST CHAMANT                 8 806                   8 590                   8 783                   8 651                   7 972   -7,85% -9,47%

ST CIRGUES DE MALBERT                7 562                   7 412                   7 426                   7 247                   8 151   12,47% 7,79%

STE EULALIE                 5 852                   5 505                   5 444                   5 589                   6 143   9,91% 4,97%

ST ILLIDE               17 897                 16 944                 17 041                 15 494                 16 058   3,64% -10,28%

ST MARTIN CES                 3 705                   3 418                   3 406                   3 347                   3 583   7,05% -3,29%

ST MARTIN VX               17 882                 17 437                 16 234                 16 237                 15 787   -2,77% -11,72%

ST PAUL DE SALERS                 3 043                   2 809                   2 785                   2 694                   3 072   14,03% 0,95%

ST PROJET DE SALERS                 2 837                   2 767                   2 931                   2 854                   3 008   5,40% 6,03%

ST VINCENT DE SALERS                 3 035                   2 798                   2 780                   2 657                   2 754   3,65% -9,26%

SALERS                 7 842                   7 119                   7 051                   7 863                   7 515   -4,43% -4,17%

TOURNEMIRE                 3 787                   3 419                   3 351                   3 400                   3 576   5,18% -5,57%

LE VAULMIER                 2 396                   2 516                   2 614                   2 568                   2 991   16,47% 24,83%

BESSE                 3 374                   3 260                   3 218                   3 057                   3 455   13,02% 2,40%

CC PAYS DE SALERS             111 071               103 224               100 816                 99 750               105 453   5,72% -5,06%

TOTAL            353 671               331 690               325 925               317 021               331 423   4,54% -6,29%
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Comme vous pouvez le constater sur le graphique ci-dessus, les histogrammes correspondent à la 

structuration de notre endettement. La courbe repr®sente quant ¨ elle, lõendettement inh®rent aux 

actions port®es par la CC (cõest ¨ dire budget g®n®ral + ordures m®nag¯res, hors op®ration 

Capital Emprunté

Capital restant 

dû au 

31/12/2020

Annuité 2021 Fin d'emprunt Recettes /loyers

Budget Général рлл лллΣлл ϵ          мну фмфΣрм ϵ      от утсΣрс ϵ         01/02/2024 Budget gal

ZA de Pleaux мнм рллΣлл ϵ          

ZA des 4 routes 1 м ллл лллΣлл ϵ       нфм сссΣту ϵ      фн пптΣфл ϵ         25/06/2024 Budget gal/vente

ZA des 4 routes 2 слл лллΣлл ϵ          нмн рллΣлл ϵ      ру спмΣнс ϵ         25/01/2025 Budget gal/vente

Bâtiment Lavergne 1 нлл лллΣлл ϵ          

Bâtiment Lavergne 2 он нллΣлл ϵ            

Bâtiment Veyrière млл лллΣлл ϵ          мн фпуΣфм ϵ         т лнсΣмл ϵ           01/01/2022 Loyers

Bâtiment Farges 1 орл лллΣлл ϵ          оп фтрΣфл ϵ         ор смоΣпо ϵ         15/08/2021 Loyers

Bâtiment Farges 2 тм рллΣлл ϵ            нл урпΣну ϵ         с умнΣфт ϵ           25/05/2024 Loyers

Coop St Bonnet 1 н ллл лллΣлл ϵ       м отм утфΣфн ϵ   моо трфΣрн ϵ      25/06/2032 Loyers

Coop St Bonnet 2 м лор лллΣлл ϵ       унл оллΣфо ϵ      тф фулΣлп ϵ         26/06/2032 Loyers

Brasserie 1 улл ллл ϵспо ммрΣсм ϵ      ру урлΣул ϵ         25/12/2032 Loyers

Brasserie 2 отл ллл ϵопл фопΣру ϵ      тф фулΣлп ϵ         08/08/2034 Loyers

Déchetteries 1 трл лллΣлл ϵ          опо трлΣлл ϵ      то нолΣпу ϵ         25/03/2026 TEOM

Déchetteries 2 мрл ллл ϵммл лллΣлл ϵ      мм лпрΣлл ϵ         01/02/2031 TEOM

Assainissement п оус сот ϵн нрт рссΣтф ϵ   нсф лнфΣсл ϵ      red assainissement

TOTAL мн ноп сотΣлл ϵ     с руф пмоΣнм ϵ   фпп нфоΣтл ϵ      

мр ллл ϵ

мрл ллл ϵ

мсо спл ϵSEM Salers Développement apport en terrain

Etat des emprunts de la collectivité au 31/12/2020

Etat des participations de la collectivité

Syndicat mixte du marché au cadran

SEM Salers Développement capital

soldé

soldé
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dõimmobilier dõentreprises et assainissement). Le reste correspond aux différents emprunts des ateliers 

relais. 

 

En 2020, 2 emprunts relatifs au bâtiment 

Lavergne ont été soldés lors du rachat 

anticipé du crédit -bail par lõentreprise. 

 

Ces extinctions nõentra´nent pas de 

modifications de la structuration de notre 

endettement. Près de la moitié de celui-

ci concerne des opérations dõateliers 

relais et un tiers lõassainissement. Reste 

près de 10% sur des actions 

intercommunales. 

Compte tenu du contexte COVID, nous 

avons sollicité auprès des établissements 

bancaires des reports dõannuit®s 

dõemprunt pour les op®rations 

dõimmobiliers dõentreprises, comme cela 

été prévu dans le cadre de la loi. 

Dõautre part, il est ¨ noter que sur nos 

op®rations dõateliers relais tous les cr®dits 

preneurs sont à jour et à lõheure dans 

leurs paiements.  
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C. Notre équilibre  

Tous les ans nous établissons une estimation des niveaux de dépenses et de recettes prévisionnelles 

qui nous permettent dõ®tablir des ratios de gestion. Nos estimations pour 2020 sont les suivantes : 

 

 
 

Les estimations que nous avons r®alis® pour lõann®e 2020 montre que notre nos taux dõ®pargne 

connaissent une évolution positive (+13% sur notre taux dõ®pargne nette). Dõautre part, notre capacit® 

de désendettement gagne 5.5 mois pour sõ®tablir ¨ environ 5.20 ans (une capacité de désendettement 

doit être inférieure à 8 ans pour être correcte). 

 

Ceci est principalement le fruit dõune rigueur de gestion et dõun financement de nos op®rations sur 

notre épargnes antérieures. 
 

 

 

Aujourdõhui, considérant nos très bons taux de gestion, notre ratio de désendettement, et la faiblesse 

des taux dõintérêts, nous pourrons recourir à lõemprunt en 2021 pour financier tout ou partie de nos 

investissements. 
 

Dép fctt hors 

intérêts et amort

Recettes fctt hors 

amort

Dép fctt hors 

intérêts et amort

Recettes fctt hors 

amort

Dép fctt hors 

intérêts et amort

Recettes fctt hors 

amort

Budget Général 2418549 3094981 2673495 3409575 2658021 3588409

Budget OM 849699 1048706 785759 1046123 861791 1097592

Budget GBL 0 1 8408 4926 0 7000

Budget COOP 4111 136749 53660 188765 -46 185000

Budget SPANC 57986 80973 22358 32851 48863 48640

Budget assainissement coll 210846 174461 250854 771034 362125 776096

Budget transports scolaires 66272 66272 67932 67932 69000 69000

TOTAL 3607464 4602142 3862467 5521204 3999754 5771737

2018 2019 2020 estimé

2018 2019 2020 estimé

Recettes de fonctionnement cumulées 4602142 5521204 5771737

Dépenses de fonctionnement cumulées 3607464 3862467 3999754

Epargne de gestion 994678 1658738 1771984

Intérêts de la dette 213608 204361 187147

EPARGNE BRUTE 781071 1454377 1584837

Capital 653237 726653 719938

EPARGNE NETTE 127833 727724 864899

2018 2019 2020 estimé

Capacité de désendettement 10,58255389 5,68334257 5,21550339

2018 2019 2020 estimé

taux d'épargne de gestion 21,61% 30,04% 30,70%

taux d'épargne brute 16,97% 26,34% 27,46%

taux d'épargne nette 2,78% 13,18% 14,99%



 
 

D. Nos engagements 

Lors des orientations budgétaires 2019, nous avons fait évoluer à la hausse nos exigences de pacte de 

gestion. Je vous en rappelle les conditions : 

- Capacité de désendettement inférie ure à 8 ans 

- Taux dõ®pargne brute sup®rieure ¨ 20% 

- Volume dõ®pargne nette sup®rieur ¨ 500 000û 

 

Aujourdõhui, selon nos estimations ¨ valider lors de lõexamen du compte administratif en mars 

prochain, nos exigences sont toutes largement respectées : 

- Capacité de désendettement  : 5.21 années 

- Taux dõ®pargne brute  : 27% 

- Volume dõ®pargne nette sup®rieur ¨ 864 000û 

 

Je vous propose de reconduire ces règles de bonne gestion pour 2021. En se laissant la possibilité 

toutefois de recourir ¨ lõemprunt pour des projets intercommunaux. 
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Volume de travail administrati f 

¶ Nombre de mandats codecom  : 1609 

o Budget Général : 972 

o OM et autres budgets : 637  

 

 

¶ Nombre de titres codecom  : 999 

o Budget Général : 672 

o OM et autres budgets : 327  

 

Nombre de consultations  :  

- TRAVAUX : 

o Assainissement : St Illide 

- FOURNITURES : 

o Sel de déneigement 

o Sacs poubelle 

o Matériel de location ski de 

randonnée 

o Borne de recharge VAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- PRESTATIONS DE SERVICES : 

o Animation OPAH 

o Etude de programmation 

Longayroux 

o Entretiens des sentiers de 

randonnée 

o Etude assainissement : 

Á St Bonnet 

Á Freix Anglards 

Á Le Vaulmier 

Á Etude de zonage 

o Diverses missions (SPS, 

contrôle technique, diag 

amiante) 

ORGANISATION 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

A. Les zones dõactivit®s ®conomiques 

La communaut® de communes compte 4 espaces dõactivités sur son territoire : 

- Lõespace dõactivit®s 360 degr®s aux Quatre routes de Salers 

- 3 zones dõactivit®s dõint®r°t local de St Martin Vx, St Cernin et Pleaux. Ces trois dernières 

sont totalement commercialisées. 

Les seules disponibilités foncières se situent donc sur lõespace dõactivit®s des Quatre Routes de Salers 

où demeurent 70 000m² commercialisables. Plusieurs contacts sont en cours, dont une réservation 

pour 7000m², par une entreprise hors département. 

 

Dans ce cadre, une réflexion sur des acquisitions foncières est en cours, des terrains ont été identifiés 

sur Pleaux et Les Quatre Routes de Salers pour de la réserve foncière. Le portage sera effectué par 

lõEPF SMAF. 
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B. H¹tel dõentreprises 

1. Entreprises installées 

Les ateliers de lõh¹tel dõentreprises affichent « complets ».  

- Brasserie 360° (2 ateliers), 

- Menuiserie Romain Grenier (2 ateliers), 

- Cantal Isolation écologique (1 atelier) 

 

Concernant les bureaux, sont présents : 

- Lebon Façonnage, entreprise installée depuis 2019, 

venue de Paris, fabrique des documents pour les 

professionnels (calendrier, étiquettes etc.). (1 bureau) 

- Salers Biogaz (3 bureaux)  
- Virginie Lhermitte, coach personnelle, (1 bureau) 

- Carbone 15, Véronique Parasote, journaliste, auteur (1 bureau) 

- pendant le confinement des bureaux ont ®t® lou®s, la CC sõest adapt®e pour faire des durées 

correspondant aux demandes des entreprises et entrepreneurs venus télétravailler  

 

2. Locaux disponibles 

Restent disponibles : 

- 4 bureaux pour un tarif de 8û le m▬ HC avec des surfaces allant de 8,9 à 15,7 m². 

Toute entreprise qui sõinstalle peut b®n®ficier dõun accompagnement par nos services.  

 

3. Prospection dõentreprises 

La communication sur cet outil est en cours de développement :  

- Site internet de la Communauté, réseaux sociaux 

- Diffusion sur des sites partenaires (Invest-in-auvergnerhonealpes, Cantal.fr, Le Bon Coin, 

Sosvillage, Soscampagne, etc.),  

- R®alisation dõune plaquette d®di®e  

- Mise en place du r®seau dõentrepreneurs 

 

4. Nouvelle offre de location  

LõH¹tel dõentreprises offre ®galement des espaces de 

télétravail. Les tarifs de location dõun bureau sont de 5û la 

demi-journ®e, 10û la journ®e et 80û HT le mois.  

Cette offre a été très sollicitée pendant la période du premier 

confinement. Les personnes venant se connecter de 

quelques heures à quelques jours. Les retours ont été très 

positifs sur lõespace et la qualit® des ®quipements et des 

services proposés. 

Il est également possible de louer les parties communes de 

lõh¹tel dõentreprises pour un tarif de 20û la demi-journée et 

de 40û la journ®e avec accès à tous les services du site pour 

des événements professionnels et associatifs.  
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5. Permanences 

Afin dõoffrir des services complets aux entreprises et aux porteurs de projets, les consulaires ont ®t® 

sollicités pour tenir des permanences et proposer des sessions de formations au sein de lõh¹tel 

dõentreprises. Ainsi, la communauté met à disposition gratuitement un bureau ainsi que ses salles de 

réunion. 

Les permanences de la chambre des m®tiers, dõagriculture et de commerce et dõindustrie se font sur 

rendez-vous auprès des conseillers.  

 

6. Mise à disposition pour les touristes 

Dans le cadre de lõappel ¨ projet è Relevons le défi démographique », le Pays de Salers propose aux 

touristes de b®n®ficier gratuitement des services de lõH¹tel dõentreprises pour y travailler leur projet  

pendant leur séjour.  

 

C. Brasserie 360 Degrés : Immobilier dõentreprises 

Deuxième année dõexploitation pour la brasserie 360 degr®s. 

Malgré le confinement qui a f ait craindre une baisse du chiffre 

dõaffaires, la Brasserie sort un r®sultat plus que satisfaisant par 

rapport à son business plan. 

Lõint®gralit® des travaux est achevée, le bail final est en cours 

dõ®laboration. 

 
Pour rappel : principe dõune op®ration dõimmobilier dõentreprises : la communauté 

de communes investit pour le compte des entreprises, et un contrat de crédit-bail 

fixe les modalités de remboursement. Aux termes du cr®dit bail, cõest une op®ration 

blanche pour la collectivité. 

 

D. Coopérative laitière de St Bonnet de Salers 

La coopérative honore ses loyers de 11 000ûHT mensuels puis de 15 000û HT mensuels depuis mai 

2015.  

Le projet dõagrandissement (finalement abandonn®) a d®cal® la signature du crédit bail. Celle-ci 

devrait avoir lieu au 1er trimestre 2021. Le loyer final de la coopérative sera compris entre 18 500û et 

19 000ûHT. 

 

E. Défi démographique - Accueil dõActifs 

La d®marche dõaccueil des nouvelles populations du Pays de Salers a été retenue par le GIP Massif 

Central dans le cadre de son appel à projet « Relever le défi démographique ».  

Le poste dõagent de d®veloppement et les actions sõy r®f®rant sont ainsi financ®s pour 3 années (juin 

2019, 2020, 2021, mai 2022), pour un montant de subvention de 87 000 û (50% du budget global). 

 

1. Accompagnement personnalisé des porteurs de projets 

A ce jour, soixante personnes ont contacté nos services pour les accompagner dans leur installation. 

Les demandes sont variées :  
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- recherche dõun logement 

- recherche dõun bien pour cr®ation dõactivit® touristique, 

artisanale, médicale ou agricole 

- recherche dõemploi  

- demande de subvention  

- information sur lõH¹tel dõentreprises  

- proposition de biens à louer ou vendre  

 

a. Actualisation de lõoffre ®conomique du territoire  :  

Sur la base des diagnostics réalisés, réactualiser les locaux disponibles, les entreprises en fin dõactivit®, 

les logements en vente ou location, les offres dõemplois, les terrains disponibles etc. Travail réalisé en 

collaboration avec les communes, les chambres consulaires mais également les agences immobilières 

et les notaires. 

 

b. Logement sur le Pays de Salers : 

Le territoire est confronté à un  manque de logement  : pour y remédier des actions ont été mises en 

place : 

o envoi dõun courrier cosign® de la commune et de la CCPS, aux propriétaires dont les 

biens ne sont plus utilisés afin de les inciter à louer ou vendre. (7 communes ont fait la 

démarche) 

o mise en place dõune aide financi¯re pour le loyer (sur le Pays de Salers) dõun montant de 

250û/mois les 3 premiers mois pour des porteurs de projets ext®rieurs au d®partement 

qui justifient dõune activit® professionnelle sur le territoire ou dans le département  du 

Cantal.  

o Remise sur le march® dõimmeubles abandonn®s (OPAH) 

 

c. Session dõaccueil dõactifs 

Le Pays de Salers a déjà accueilli 3 éditions des sessions dõaccueil dõactifs (2012, 2017, 2019). Avec un 

faible coût, ces actions ont des retombées immédiates et la CCPS pourrait se porter candidate à 

nouveau pour accueillir cet événement (3 couples avec enfants ayant suivi la session 2019 se sont 

installés sur le Pays de Salers). 

(nb : Pendant 3 jours, 20 porteurs de projets sont accueillis sur le territoire et découvert les opportunités 

et le cadre de vie du Pays de Salers.) 

 

d. Accueil sur le Nord Cantal 

La CCPS a souhaité impulser une dynamique sur lõensemble du Nord 

Cantal avec la mise en place de rencontres entre les référents à lõaccueil 

des 4 intercommunalités afin dõ®changer sur les pratiques, 

problématiques et projets de chacun.  

 

e. Les ambassadeurs 

Une trentaine de personnes se sont portées volontaires pour devenir 

ambassadeurs du territoire. Après une première réunion très 

constructive, le contexte COVID nõa pas permis la poursuite de la 

r®flexion. Une nouvelle r®union sera imagin®e en d®but dõann®e 2021. 
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2. Accompagnement des entreprises existantes sur le territoire 

a. Recensement des entreprises et actualisation régulière 

Après la phase initiale de diagnostic, lõagent de développement, en collaboration avec les chambres 

consulaires et les communes, actualise les données. 

 

b. Questionnaire aux entreprises 

Suite au questionnaire envoyé en 2019, pour lequel 30 entreprises 

avaient fait remonter des idées, une première réunion avec une 

quarantaine de participants a été organisée avant le premier 

confinement. Les entreprises ont émis le souhait de se rencontrer 

régulièrement pour réfléchir et mettre en place des actions de 

promotion et de connaissance du réseau. Contexte COVID oblige, 

ces r®unions nõont pu avoir lieu mais reprendront d¯s que 

possible. 

 

Une des premières actions de ce « R®seau dõentrepreneurs » a été de créer un groupe sur Facebook, 

qui aujourdõhui compte 95 membres et qui partage de lõinformation, des CV, des offres dõemploiê 

 

c. Transmission dõentreprises 

Les entreprises en cession dõactivit® (d®part en retraite ou autre), sont été rencontrées pour essayer 

de les mettre en relation avec des porteurs de projets et de communiquer sur leurs offr es. 

 

d. Soutien aux activités économiques 

Le Pays de Salers a plusieurs modalités de soutien aux entreprises : 

- Le soutien ¨ lõinvestissement : celui-ci permet dõune part de 

faciliter le recours ¨ lõinvestissement pour les entreprises mais 

aussi de bénéficier des subventions régionales et européennes, 

la CCPS se portant cofinanceur. Un règlement permet de définir 

lõattribution de ces subventions et nous vous invitons à nous 

contacter pour étudier les projets qui seraient portés à votre 

connaissance.  

- Dans le contexte COVID, le Pays de Salers a d®cid® dõabonder 

au Fonds R®gional de Solidarit® ¨ hauteur de 4û par habitant 

soit 34 464û. Les entreprises peuvent mobiliser ce fonds en 

contactant leur chambre consulaire. 

 

Aujourdõhui, nos modalit®s dõinterventions nous ont amené à verser 19 000ûpour 9 dossiers sur les 

années 2019 et 2020. 3 dossiers sont engagés en attente de réalisation représentant 13 600û de 

subvention. Notre soutien faisant effet levier auprès des fonds régionaux et/ou Européens 
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DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
 

A. Lõoffice de tourisme 

1. Lõaccueil 

Nos trois bureaux dõInformation Touristique : Salers, Pleaux et Tournemire ont  connu une 

fréquentation en dents de scie avec le contexte Covid-19 : 

- fermeture au public du 18 mars au 11 mai 2020 et du 29 Octobre au 27 Novembre 2020, 

- fréquentation du 1er/01 au 29/10 (personnes rentr®es ¨ lõOT) : 40 594 personnes : -16% 

par rapport ¨ lõann®e 2019 

- mais + 13% en Juillet / Juillet par rapport à juin/juillet 2019  

La r®partition de la fr®quentation est toujours la m°me ( 78% ¨ Salers (ouvert ¨ lõann®e), 19% ¨ 

Tournemire (ouvert en saison), 3% ¨ Pleaux (ouvert ¨ lõann®e) 

 

Les visites de ville ont chuté de 45% par rapport à 2019 (annulation dõune quarantaine de groupes), 

en partie dû aux obligations de non -regroupement sur la voie publique  : 1817 personnes en ont 

bénéficiés. 

 

Indica teurs FLUXVISON ETE 2020 Pays de Salers (du 01/07 au 31/08)  

NB : Indicateurs produits ¨ partir de lõanalyse du d®placement des personnes via le réseau mobile (tout 

opérateur) 

Plus de 260 000 nuit®es touristiques franaises sur lõ®t® avec un maximum de fr®quentation entre le 1er 

et le 21 août (plus de 118 000 nuit®es soit 44,25% de lõensemble des nuit®es) et un bon week-end 

précédent le 14 juillet (7,27% des nuitées pour 4 jours). 

Le Pays de Salers est une terre dõexcursion tr¯s importante pour les touristes séjournant sur un autre 

territoire : près de 400 000 actes dõexcursion sont comptabilis®s, avec une r®partition tr¯s irr®gulière. Le 

pic est atteint le 4 août avec 12 000 excursionnistes. 

 

2. Promotion 

- Nouveau site internet fin juin 2019 « un 

outil au service des visiteurs et des 

prestataires » 

o Nombre dõutilisateurs :  86 458       

+ 200% 

o Nombre de sessions : 132 942      + 

210% 

o Origine géographique : 96% FR 

 

- Réseaux sociaux- présence accrue « faire parler de et valoriser le Pays de Salers » 

o Facebook : 6915 abonnés 

o Instagram : 1304 abonnés  

o Twitter : 636 

- Outil de suivi des disponibilités en 

ligne : un + pour le remplissage des 

hébergements et pour le conseil en 

séjour 

 

 


